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Question écrite n° 99215

Texte de la question

M. Guénhaël Huet attire l'attention de Mme la ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée
des relations internationales sur le climat sur la transition énergétique. La loi sur la transition énergétique vise à
rééquilibrer la politique énergétique française en développant les énergies renouvelables. Les énergies
renouvelables concernent le solaire, l'éolien et l'hydraulique, notamment. L'augmentation de la part des énergies
renouvelables dans la production d'électricité par rapport à l'énergie nucléaire constitue l'axe majeur de la loi sur
la transition énergétique. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser les intentions du ministère sur le
renouvellement des concessions hydroélectriques en rapport avec la baisse du nucléaire dans la production
d'électricité en France.
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